
5304 ave Patricia, Montréal 
(Québec) H4V 1Z2
Tél.: (514) 564-8822
Fax: (514) 486-3802

Autorisation de débit préautorisé (DPA) 

Nous traiterons votre demande dans un délai de 10 jours suivant la réception de votre formulaire rempli et signé. Une fois que l’option de 
débit préautorisé (DPA) est active, votre paiement est prélevé selon les modalités indiquées ci-dessous. Cochez l’une des options suivantes : 

Nouvelle demande de DPA Mise à jour d’un DPA existant 

1. Numéro de compte Qurtuba : H- (À laisser vide si vous êtes un nouveau membre) 

2. Renseignements sur le payeur (le ou les titulaires du compte bancaire)

Nom du titulaire du compte Nom du titulaire du compte 

Adresse Adresse 

Numéro de téléphone Numéro de téléphone 

3. Renseignements sur le compte bancaire du payeur

No de succursale 

No de l’institution financière (no de banque) 

No de compte 

4. Autorisation de retrait

J'accepte les modalités de la convention (ci-dessous) et j'autorise la coopérative d’habitation Qurtuba à effectuer un retraits de mon compte 
bancaire selon mon choix ci-dessous et selon les modalités suivantes: 

Montant du retrait : $ En date du / À partir de : _______________ 

Fréquence de retrait : 

Unique (une seule fois) 

Mensuelle. Tous les : __ 1er jour du mois  __ 15e jour du mois  __ 28e jour du mois 

Bimensuelle (aux deux semaines) 

Hebdomadaire 

5. Modalités de la convention

J'autorise la coopérative d’habitation Qurtuba à effectuer un ou des retraits de mon compte bancaire désigné ci-dessus et selon les modalités prévues à la 
présente demande. Cette autorisation demeurera en vigueur jusqu'à ce que la coopérative ait reçu de notre part un préavis de modification ou d'annulation. 
Vous pouvez obtenir de l'information supplémentaire sur votre droit d'annulation auprès de votre institution financière ou en visitant www.cdnpay.ca. 

Vous avez certains droits de recours si un débit n'est pas conforme au présent accord. Par exemple, vous avez le droit de recevoir le remboursement de tout 
débit qui n'est pas autorisé ou qui n'est pas compatible avec le présent accord. Pour obtenir plus d'information sur vos droits de recours, communiquez avec 
votre institution financière ou visitez www.cdnpay.ca. 

Je consens à ce que les renseignements contenus dans ma demande d’adhésion au retrait direct soient communiqués à l’institution financière dans la mesure 

où cette communication de renseignements est directement reliée et nécessaire à la bonne mise en œuvre des règles applicables en matière de débits. 

6. Signature(s) [Cliquez sur ce lien afin de connaître comment signer un document PDF]

Signature du titulaire du compte Date (aaaa-mm-jj) Signature du co-titulaire du compte (Compte conjoint) Date (aaaa-mm-jj) 

7. Transmission - par la poste, par courriel ou encore, au bureau de la coopérative

Afin de traiter votre autorisation de débit, assurez-vous de nous soumettre les documents suivants : le présent formulaire signé et un spécimen de chèque 

avec la mention: « annulé ». Pour la transmission pour courriel, veuillez envoyer ces documents à cheque@qurtuba.ca 

IMPORTANT : 
Vous devez inclure un spécimen de 
chèque portant la mention « Annulé 
» Votre demande de DPA ne peut
être traitée sans ce dernier.
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